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Convoqué le mardi 25 septembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, le lundi 1er octobre 2012 à 18H00, sous la présidence de Madame 
le Maire, Hélène Mandroux. 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, Agnès BOYER,Nancy 
CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA 
GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT,  
Christian DUPRAZ, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Catherine LABROUSSE, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène 
MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Hélène 
QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe 
THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Eva BECCARIA, Nicole BIGAS, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jean-Louis GELY Arnaud JULIEN, Louis POUGET,Françoise 
PRUNIER , Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Sarah EL ATMANI, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Engagement dans la démarche Cit'ergie –Approbation de l’appel à 
candidature ADEME pour sa mise en oeuvre 

 
 
Frédéric TSITSONIS rapporte : 

 
Consciente des enjeux liés au réchauffement climatique planétaire, la Ville de Montpellier met en œuvre des 
démarches concrètes sur son territoire pour contribuer à son échelle aux nécessaires changements de pratiques 
et de mentalités. Cette démarche d’abord initiée sur son patrimoine depuis 1983, est démultipliée depuis près de 
5 ans par l'Agence Locale de l’Energie de Montpellier crée à l’initiative de la Ville. 

 
A l'échelle européenne, le rôle des villes et agglomérations dans la lutte contre le changement climatique est 
aujourd'hui de plus en plus reconnu. La Ville de Montpellier s’est inscrit dans la dynamique européenne de 
lutte contre le changement climatique en s’associant à 2 initiatives européennes lancées en 2007 et 2008, 
visant à concrétiser l'engagement des autorités urbaines dans l’objectif de réduction par un facteur 4 des 
émissions de gaz à effet de serre à l’horizon 2050 : la déclaration d’Eurocities sur le changement climatique et 
le Pacte des Maires. Ces deux initiatives permettent à la Ville de Montpellier d'être identifiée par la 
Commission européenne comme une ville pionnière. 
 
Par ailleurs, la loi portant engagement national pour l'environnement, dit « Grenelle 2 », prévoit l'adoption de 
Plans Climat Energie Territoriaux avant le 31 décembre 2012. 
 
La Ville de Montpellier en coordination avec la Communauté d’Agglomération de Montpellier et d’autres 
communes de l’agglomération intéressées, s’est engagée dans une démarche intégrée d'élaboration de son 
propre Plan Climat Energie Territorial (PCET) afin de mettre en œuvre, au niveau local, les objectifs, dits des 
« 3 fois 20 », du paquet climat-énergie adopté en mars 2007 par le Conseil Européen ; à savoir, d'ici 2020 : 

- de réduire les émissions de gaz à effet de serre de 20% par rapport à leur niveau de 1990, 
- de réduire de 20% la consommation d'énergie, 
- d'augmenter la part des énergies renouvelables à 20% de la consommation finale. 
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Ce plan est en cours de réalisation. Il définira à l'échéance de la fin de l'année 2012, ou au début de l'année  
2013,  et en fonction des champs de compétences respectifs de la Ville de Montpellier et de la Communauté 
d'Agglomération de Montpellier : 

 
1. les objectifs stratégiques et opérationnels afin d’atténuer le réchauffement climatique et de s’y adapter ; 
2. le programme des actions à réaliser afin, notamment, d’améliorer l’efficacité énergétique, d’augmenter 
la production d’énergie renouvelable et de réduire l’impact des activités en termes d’émissions de gaz à effet de 
serre, conformément aux objectifs nationaux qui prévoient une division par quatre des émissions de gaz à effet 
de serre entre 1990 et 2050 ; 
3. un dispositif de suivi et d’évaluation pouvant intégrer des indicateurs de type « baromètre climat ». 
 

 
Depuis 2011, dans le cadre du décret n° 2011-687 du 17 juin 2011 relatif au rapport sur la situation en 
matière de développement durable dans les collectivités territoriales, la ville a rédigé son premier rapport 
faisant état de la situation de la collectivité en matière de développement durable. Ce rapport est présenté par 
l'exécutif de la collectivité préalablement aux débats sur le projet de budget. Le décret en précise la structure. 
Le rapport prend en compte les cinq finalités du développement durable mentionnées au III de l'article L. 110-
1 du code de l'environnement. Il comporte deux parties : l'une relative au bilan des actions conduites au titre 
de la gestion du patrimoine, du fonctionnement et des activités internes de la collectivité ; l'autre relative au 
bilan des politiques publiques, des orientations et des programmes mis en œuvre sur son territoire. Ces bilans 
comportent, en outre, une analyse des modes d'élaboration, de mise en œuvre et d'évaluation des actions, 
politiques publiques et programmes menés par la collectivité, analyse qui peut être élaborée à partir du « cadre 
de référence pour les projets territoriaux de développement durable et agendas 21 locaux ».  
 
Le label Cit'ergie 
La ville de Montpellier souhaite s’engager à présent dans la démarche Cit’ergie : le processus de labellisation 
Cit’ergie constitue un atout pour notre collectivité qui s’est engagée dans un Plan Climat Energie Territorial 
(PCET) et a signé la Convention des Maires. 
 
Le Label Cit'ergie est un véritable guide méthodologique destiné à l'amélioration continue de la politique 
énergétique des collectivités, le processus du label se conduit en quatre étapes avec l'appui d'un conseiller 
Cit'ergie accrédité par l'ADEME : 
 
 1- Faire un état des lieux sur la base d'un catalogue standardisé de 79 actions, 
 2- Valider un programme pluriannuel de politique énergie- climat, 
 3- Réaliser un audit externe en vue de la demande de labellisation, 
 4- Mettre en œuvre et évaluer chaque année. 
 
Tous les quatre ans, le label est remis en question : la collectivité entre alors dans un processus assorti d'un 
audit. 
 
L'appel à candidature ADEME LR Cit'ergie est à remettre avant le 5 octobre 2012. 
L'objectif de cet appel à candidature est de sélectionner jusqu'à 8 collectivités volontaires pour obtenir le label 
Cit'ergie et susceptibles de faire rapidement référence au niveau régional. 
 
La réussite du  processus Cit'ergie, dépend notamment : 
 
 - du portage politique du projet, de l'implication des élus locaux, 
 - de la capacité à animer les actions, en transversalité entre les différents services, 
 - de la mobilisation à la fois interne à la structure (organisation et moyens humains mobilisés) et des 
 partenariats déjà noués sur ce sujet entre la collectivité candidate et les acteurs du territoire (acteurs 
 économiques, autres collectivités, grand public...), la capacité de la collectivité à mener un projet en 
 concertation. 
 
Accompagnement financier de l’ADEME: 
 



Les collectivités lauréates bénéficieront d'une aide financière de l'ADEME de 50% du montant HT des 
dépenses liées au processus de labellisation, dépenses plafonnées à 75000 euros. 
 
Les dépenses éligibles sont le coût de l'accompagnement du conseiller Cit'ergie pendant 4 ans, ainsi que le 
coût du premier audit de labellisation, soit environ 50 000 euros sur 4 ans. 
 

En conséquence, il est demandé au conseil municipal :  
- d’approuver le principe du lancement de la démarche Cit’ergie sur le territoire de la Ville de Montpellier 
- d’autoriser Madame le Maire ou, à défaut, Monsieur l’Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à 
cette affaire, et notamment les demandes de subventions les plus larges possibles.  

 
 
Le Conseil adopte. 
                                                                    Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 02/10/2012 
 


